




Huitième résolution 

L'école de tir, et obligatoirement pour les jeunes des catégories, poussins, benjamins, minimes, et cadets, ils devront passer par 
l'école de tir le mercredi après midi, sous la responsabilité des entraineurs Guénin Eric et Juan Delafuente. En ce qui concerne les 
tireurs de loisirs, les débutants recevront une formation et un suivit à la manipulation des armes de poing par un diplômé de tir. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité 

Neuvième résolution 

Pour le tir de loisir, M. Norbert Sala et Philippe Christ sont les responsables. Le stand à utiliser est le stand de tir de vitesse ou 
toutes les possibilités de figures sont possibles, pour la tenue des armes à poing. Il est ouvert aux heures d'ouvertures du complexe et 
pour la carabine 22lr stand 50m ou 25 vitesse. Aucun autre calibre n'est autorisé aux armes d'épaule. 

Ce stand 25 m vitesse est équipé maintenant, de deux cibleries équipées de support de cible, 2 jeux de gongs pour les armes 
réglementaires au pistolet et 2 cibles fixes. 

Cette responsabilité est adoptée à l'unanimité 

Questions diverses : 

► Le concours interne roi du tir est programmé pour le vendredi soir 9 décembre.
► Aucune nouvelle de la Mairie, pour les cibles.

Après débat, toutes ces demandes sont adoptées. 

Aucune autre question n'étant à l'ordre du jour, des questions diverses furent posées, et personne ne demandant plus la 
parole, la séance est levée à 21 h 30. 

De tout ce qui précède, il a été dressé procès-verbal, signé par le Président. 

La Chapelle Saint Luc le 24 septembre 2022. 
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